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Lors de l’exécution des travaux, vous devez impérativement vous conformer aux dispositions du Code 

du Travail articles R4534 - 107 et suivants qui définissent les règles de sécurité à observer pour tous 

les travaux à proximité d’ouvrages électriques sous tension ainsi qu’à la norme NF C 18-510. 

 
Important : les travaux ne peuvent être exécutés qu’après réception par l’entreprise du récépissé de la 
Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux (DICT) Cerfa N°14435 et du profil en long si 
celui-ci a été demandé par l’entreprise maitre d’ouvrage. 

 
Les opérations ci-dessous ne peuvent être entreprises que dans la mesure où leurs modalités de 

réalisation ont été définies en accord avec RTE : 
 

- Travaux en élévation à moins de 5,00 m du câble.  
- Terrassement à moins de 20 m des pieds de pylônes. 
- Modifications des accès aux pylônes. 
- Modifications du niveau du sol sous la ligne et au pied des pylônes. 

 
Tous les mouvements possibles des pièces conductrices nues de l’ouvrage aérien doivent être pris en 
compte : le balancement (dû au vent par exemple), les fouettements et les déplacements dus à la 
dilatation ou rétractation des conducteurs.  
 

En aucun  cas les pylônes  ne doivent  être  utilis és  comme  point  d’appui  ou moyen 

d’escalade. 
 

Zone de protection de la ligne dans le plan vertical 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

        
  Commentaires relatifs à la sécurité des Travaux au voisinage de lignes 

électriques aériennes HTB 

ATTENTION ! 
DISTANCE DE SECURITE A RESPECTER 

 

Zone de sécurité à ne 

pas franchir 
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Zone de protection de la ligne dans le plan horizontal 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Nous vous informons, par ailleurs, que l’Arrêté Interministériel Technique du 17 mai 2001 fixe 

des distances de sécurité à respecter au voisinage des ouvrages du Réseau Public de Transport 

(RPT) d’électricité. 
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[I
METEOFRANCE

Direction interrégionale OUEST
Rue Jules Vallès
BP 49139
Saint -Jacques-de-Ia-Lande
35091 Rennes Cedex 9

EOLFI SAS
A l'attention de M. El Hayani
12 rond-point des Champs-Elysées
75008 PARIS

Affaire suivie par: Catherine Conseil
Téléphone: 02 22 51 53 30
Référence: DIRO/EC 170166 du 24 mai 2017

Rennes, le 2 juin 2017

OBJET: Projet éolien vis-à-vis des radars météorologiques
REF: Votre courrier du 22 mai 2017

Monsieur,

Par courrier en référence, vous avez saisi Météo-France concernant un projet d'installation de
parc éolien à Saint-Connec (22). Ce parc éolien se situerait à une distance de 12 kilomètres du
radar' le plus proche utilisé dans le cadre des missions de sécurité météorologique des personnes
et des biens (à savoir le radar de Noyal-Pontivy).

Cette distance est supérieure à la distance minimale d'éloignement fixée par l'arrêté du
26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie éolienne. Dès lors,
aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse sur ce projet éolien au regard des radars
météorologiques, et l'avis de Météo-France n'est pas requis pour sa réalisation.

Je vous prie, Monsieur, de croire en l'assurance de toute ma considération.

Catherine Conseil

Copies: DSO/CMR/ERF/DA, DIRO/OBS

1 ; Les coordonnées géographiques des radars concernés vous sont accessibles depuis I'extranet
http://www.meteo.frlspecial/DSO/RADEOL/ (avec le login « radeol » et le mot de passe « !VI-314! »},

Météo-France
73 avenue de Paris. 94165 Saint Mandé Cedex
http://www.meteo.fr
Météo-France, établissement public administratif
sous la tutelle du ministère de I'écologie,de l'énergie et de la mer
Météo-France, certifié ISO 9001-2008 par Bureau Veritas

http://www.meteo.frlspecial/DSO/RADEOL/
http://www.meteo.fr
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AVISSE Romain

De: BARRET, Rozenn (ARS-BRETAGNE/DTARS-22/SANTE PUBLIQUE) 
[Rozenn.BARRET@ars.sante.fr]

Envoyé: lundi 10 septembre 2018 10:20
À: r.avisse@be-jc.com
Cc: LE HELLOCO, Sylvie (ARS-BRETAGNE/DTARS-22/SANTE PUBLIQUE)
Objet: ARS/demande d'information Guerlédan Eolien
Pièces jointes: image001.jpg; 180830 let bureau Jacquel projet eolien Guerledan st Connec.pdf

 
Monsieur,  

 

Suite à votre demande ci-jointe, j’ai l’honneur de vous faire savoir qu’il n’y a pas de captage connu de mes services 
dans les zones d’étude.  

 

INSTALLATIONS REMARQUABLES AUTRES ou BASSIN VERSANT 

A noter que la zone d’étude se situe dans le SAGE Blavet sur lequel il existe des actions 
visant à la reconquête de la qualité de l’eau. 

 
Mes services seront, le cas échéant, consultés lors de l’instruction du permis de construire à venir ; un avis pourra 
alors être émis au vu du projet définitif et au vu de l’étude d’impact, notamment sur le plan des nuisances sonores. 
A ce sujet, mes services exigeront une étude acoustique complète réalisée par un acousticien portant sur : 

  l’état initial, 
  l’impact prévisible des installations, 
  les mesures compensatoires éventuelles. 

Mes services vous invitent, si ce n’est déjà fait, à prendre l’attache du paysagiste-conseil de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer avant toute démarche supplémentaire. Par ailleurs, une demande de 
Certificat d’Urbanisme vous permettrait de connaître l’ensemble des servitudes applicables sur le terrain envisagé. 
 
 

 
  
  
 

Les ministères sociaux agissent pour un développement 
durable. 

Préservons l'environnement : n'imprimons que si nécessaire 
! 

Cordialement 
  
Rozenn BARRET 
 
 Agence régionale de santé Bretagne 
Direction Départementale des Côtes d'Armor 
Pôle santé environnement 
Adresse postale : 34, rue de Paris - BP 2152 | 22021 SAINT BRIEUC 
CEDEX 
Adresse des bureaux : 12 rue de Paimpont | 22025 SAINT BRIEUC   
Tél. : 02 22 06 74 74 
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AVISSE Romain

De: BOULVARD Ginette [ginette.boulvard@onf.fr]
Envoyé: lundi 17 septembre 2018 11:32
À: r.avisse@be-jc.com
Objet: Demande d'information dans le cadre d'un projet éolien

Vos Références : GSC-EI/EN-009 
Bonjour, 
Suite à votre demande du 28 août 2018, sur un projet d’éolien sur les communes de Guerlédan et Saint-Connec, j’ai 
l’honneur de vous informer qu’aucune forêt  gérée par l’ONF ne se trouve  dans le secteur indiqué. 
Cordialement 
 

 

Ginette Boulvard 
Services Fonctionnels Agence Rennes 
Géomaticienne - chargée du foncier 
CS 20629  
35706 Rennes Cedex 7 
02 99 27 47 26  - 06 99 01 44 61 (le jeudi) 
ginette.boulvard@onf.fr  
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AVISSE Romain

De: Dir-ded-dabm-specifique-trans [Dir-ded-dabm-specifique-trans@sfr.com]
Envoyé: mardi 28 août 2018 15:37
À: AVISSE Romain
Cc: Dir-ded-dabm-specifique-trans
Objet: RE: Demande d'informations dans le cadre d'un projet éolien dans les Côtes-d'Armor (22)

Bonjour,  
 
À ce jour, votre projet de parc éolien sur la commune de Côtes-d’Armor(22) n’impacte à priori pas le réseau de 
transmission hertzien SFR. 
 
Merci d’adresser toutes les consultations de servitudes éoliennes (NORD et SUD) à la boite générique : Dir-ded-
dabm-specifique-trans@sfr.com 
 
Je reste à disposition pour tous renseignements complémentaires. 
 
Bien Cordialement,  
 
Khardiatou WANE 
DRS / DIR / DIAM / Accès et Backhaul Mobile  
Design et Capacité Nord 
SFR
:01.85.06.86.61 
khardiatou.wane@sfr.com 
CAMPUS SFR – 12 Rue J.P Rameau 
93200 Saint Denis 

 
groupenumericable.sfr.fr 
 
                                               
De : AVISSE Romain [mailto:r.avisse@be-jc.com]  
Envoyé : mardi 28 août 2018 14:50 
À : Dir-ded-dabm-specifique-trans <Dir-ded-dabm-specifique-trans@sfr.com> 
Objet : Demande d'informations dans le cadre d'un projet éolien dans les Côtes-d'Armor (22) 
 
Objet de la demande : 22, Guerlédan, Saint-Connec, Première demande 
N/Réf. : GSC-EI/EN-020 
PJ : Carte de localisation du polygone d’étude, fichier .kml du polygone d’étude 
 
Madame, Monsieur, 
 
Notre bureau d’études est chargé de réaliser, pour le compte de la société EOLFI, une étude d’impact pour le 
développement d’un projet éolien dans le département des Côtes-d’Armor (22). Ce projet concernerait les 
communes de Guerlédan et Saint-Connec. 
 
Dans le cadre de cette étude nous cherchons à recenser les contraintes liées aux servitudes radioélectriques sur ces 
communes. Aussi, nous souhaiterions connaître les conditions (dispositions ou recommandations pour des 
aérogénérateurs d’une hauteur totale maximale de 180 m) à respecter vis-à-vis de l’ensemble de vos installations, et 
notamment l’emprise de vos servitudes. A ce titre, vous trouverez en pièce jointe une carte faisant apparaître le 
polygone d’étude autour de la zone concernée, ce même polygone au format .kml, ainsi que ses coordonnées en 
WGS84. La longueur des pales des éoliennes n’est pour l’instant pas définie, mais nous pensons pouvoir partir sur 
une hypothèse conservatrice de 70 m. 






